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Le postulat se base sur la diffusion en direct des conférences de presse liées au COVID-19 
pour demander au Conseil d’Etat d’étudier une généralisation de cette pratique, lorsque cela 
est possible techniquement. 

Outre les aspects techniques à étudier pour assurer un certain standard de qualité, il s’agirait 
d’intégrer d’autres paramètres à la réflexion pour déterminer quelles sont les possibilités, en 
fonction des ressources disponibles. Par exemple, de nombreuses conférences de presse ont 
lieu aujourd’hui à l’extérieur, là où prennent concrètement vie les projets présentés, et pas 
uniquement au Palais du Gouvernement. Ces conférences de presse ne pourraient que 
difficilement être retransmises en direct. 

Par ailleurs, la diffusion en direct des conférences de presse liées au COVID-19 a été dictée 
par un impératif d’information directe et sans délai à la population, dans un contexte particulier 
générant de l’inquiétude et un grand besoin d’informations ainsi que des mesures immédiates 
nécessitant le concours de tous. Il n’en va pas de même de la plupart des autres conférences 
de presse de l’Etat du Valais, qui sont clairement destinées aux médias. Elles sont ainsi 
généralement assez longues, le travail revenant ensuite aux journalistes de rendre compte de 
la présentation et d’en vulgariser le contenu. Une présentation d’un projet à des journalistes 
diffère donc de ce qui devrait être fait si l’on s’adressait à un public de citoyens.  

L’Etat du Valais a développé d’autres outils pour un accès direct du public à l’ensemble des 
informations qu’il diffuse. Le site Internet www.vs.ch comprend sur sa page d’accueil un fil 
d’actualités. Celui-ci regroupe les communiqués et la documentation complète des 
conférences de presse, mais également des news plus brèves et des contenus photos ou 
vidéos, qui sont partagés sur Twitter. Toute personne a la possibilité de s’abonner à ce fil 
d’actualités pour recevoir un e-mail sous forme de newsletter l’informant de chaque 
publication. Tout un chacun peut également partager ces informations sur les réseaux sociaux. 
Cette manière de faire donne au citoyen la possibilité d’un accès direct et exhaustif à 
l’ensemble des communications de l’Etat, et non seulement aux conférences de presse qui 
n’en représentent qu’une petite partie. Les conférences de presse sont désormais 
régulièrement accompagnées d’une animation ou d’un petit film, plus directement accessibles 
et susceptibles d’intéresser le citoyen que la retransmission intégrale de la conférence de 
presse. 

Si les conférences de presse sont filmées et retransmises en direct, cela pose également la 
question de la participation sur place des médias. Les journalistes vont-ils continuer à se 
déplacer ? Il s’agit de prendre en compte le risque de perte de contact direct avec ces derniers, 
actuellement bénéfique en termes de collaboration et de bonne compréhension des 
messages.  

Il s’agirait de filmer et de diffuser les conférences de presse de l’Etat du Valais les plus 
importantes, en tenant compte de ces différents éléments. 

En conclusion, il est proposé l’acceptation du postulat dans le sens de la réponse. 
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Postulat n° 2 / 2 

Conséquences sur la bureaucratie : - 

Conséquences financières : à déterminer 

Conséquences équivalent plein temps (EPT) : à déterminer 

Conséquences RPT : -  

Lieu, date Sion, le 10 août 2022 


